
 

Appel d’Offres – Achat et Livraison de 4 560 plants d’olivier 

PROJET “TREE FOR DIGNITY 2026”  

Province de Sidi Kacem 

1. Contexte du projet 

Karama Solidarity Maroc (KSM) met en œuvre le projet Tree for Dignity 2026 visant à 

renforcer la résilience et les moyens d’existence de populations rurales vulnérables dans la 

province de Sidi Kacem, à travers la plantation solidaire de 4 560 oliviers, au bénéfice 

d’environ 200 bénéficiaires. 

Dans ce cadre, KSM lance le présent appel d’offres pour l’acquisition et la livraison de   4 

560 plants d’olivier répondant aux spécifications techniques ci-dessous. 

2. Objet de l’appel d’offres 

Le présent appel d’offres a pour objet l’achat, la fourniture et la livraison de 4560 plants 

d’olivier conformes aux caractéristiques techniques et aux exigences administratives 

indiquées. 

3. Spécifications techniques 

Les plants proposés doivent répondre au minimum aux caractéristiques suivantes : 

• Espèce: Olivier (Olea europaea). 

• Variétés : Haouzia et Picholine Marocaine / Menara (répartition souhaitée 50% / 

50%). 

• Âge des plants : 12 à 18 mois. 

• Hauteur: 60 cm à 1,50 m. 



 
• État sanitaire : parfait (absence de chlorose, ravageurs, maladies, dégâts 

mécaniques). 

• Certification / conformité : plants et variétés certifiés ONSSA (ou documentation 

officielle équivalente conformément à la réglementation en vigueur). 

• Conditionnement & traçabilité : plants étiquetés (variété, lot, pépinière) + 

bordereau de livraison (quantités, variétés, numéros de lots) + transport protégeant 

les plants. 

• Quantité totale: 4560 plants. 

4. Lieu de livraison 

La livraison devra être assurée dans la province de Sidi Kacem (Maroc). Les détails exacts 

de livraison (points, répartition, modalités) seront communiqués au fournisseur retenu 

après accord. 

Le fournisseur devra assurer le transport et le déchargement. 

5. Exigences générales 

Les soumissionnaires doivent fournir : 

- Un devis détaillé en MAD (TTC) mentionnant le coût unitaire et total, ainsi que le 

coût de transport/livraison (si séparé). 

- Un calendrier prévisionnel de livraison (capacité de démarrage début juin). 

- Une description technique confirmant la conformité des plants aux spécifications 

demandées. 

- Les documents de certification (ONSSA ou équivalent) et la traçabilité 

(lots/pépinière). 

- Les références du fournisseur. 



 
- Le registre de commerce, ICE, IF, TP, CNSS, attestation fiscale et tout document 

administratif requis. 

- Les plants doivent être neufs, de première qualité, conformes aux normes 

marocaines en vigueur. 

6. Délais de livraison 

La livraison devra commencer début juin 2026 et être réalisée dans un délai maximum de 

20 jours. 

7. Modalités de paiement 

Les conditions de paiement seront définies dans le Contrat et/ou Bon de Commande (BC), 

avec possibilité d’un échelonnement selon l’avancement des livraisons et la réception 

conforme. 

8. Date limite de soumission 

Les offres doivent être envoyées par E-mail à KSM au plus tard le : 21/05/2026. 

E-mail : treefordignity@karama-solidarity.ma 

L’objet du mail devra être : “Offre – Plants d’olivier – Tree for Dignity 2026”. 

9. Critères d’évaluation des offres 

Les offres seront évaluées selon : 

- La conformité technique (variétés, âge, hauteur, état sanitaire, certification). 

- Le prix global TTC. 

- Les délais de livraison et la capacité à respecter le démarrage début juin. 



 
- La capacité logistique (transport, manutention, fiabilité). 

- Les références du fournisseur. 

- La qualité de la traçabilité (lots, étiquetage, documents). 

10.  Dispositions finales 

KSM se réserve le droit de : 

- N’accepter aucune offre si les conditions ne sont pas satisfaisantes. 

- Demander des échantillons et/ou des documents complémentaires ainsi KSM 

pourra effectuer une visite de la pépinière du fournisseur avant attribution du marché. 

- Contrôler les plants à la livraison et de refuser tout lot non conforme aux 

spécifications techniques ou présentant des défauts sanitaires. 

- Le fournisseur retenu devra remplacer, à ses frais, tout plant livré non conforme ou 

présentant un défaut constaté lors de la réception. 

- Annuler ou relancer l’appel d’offres sans obligation d’en justifier la raison. 


